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Préface

Ce	livre	est	celui	des	acteurs	et	des	initiatives	en	matière	de	durabilité.	
Michèle Champagne,	à	la	faveur	d’entretiens,	brosse	de	multiples	portraits	
d’actions	de	terrain.	Il	s’agit	d’entreprises	au	chiffre	d’affaires	variable,	par	exemple	
des	entreprises	spécialisées	dans	les	films	photovoltaïques,	dans	des	stratégies	et	
équipements en faveur de la biodiversité, mais aussi de multinationales, et encore 
de collectivités territoriales, petites et grandes communes, ou communautés de 
communes,	d’associations	de	tailles	diverses	comme	de	bureaux	d’architectes	
ou	d’écoles	de	design.	Il	y	est	question	d’énergie,	d’habitat	et	d’urbanisme,	
d’agriculture, de permaculture et d’alimentation, d’industrie.

La	grille	de	lecture	adoptée	par	Michèle	Champagne	est	celle	des	Objectifs	
du	Développement	Durable	(ODD).	Chaque	action	est	mise	en	relation	avec	
un	ou	plusieurs	de	ces	ODD.	Ces	derniers,	adoptés	en	2015	dans	le	cadre	de	
l’ONU	avec	la	participation	de	grands	groupes	internationaux,	constituent	un	
référentiel internationalement admis. C’est leur force.

Mais il convient cependant d’être conscient de leurs limites. Ils n’entretiennent 
guère	de	relation	aux	instruments	de	mesure	qui	permettent	de	comprendre	
et	de	jauger	les	dégradations	que	nous	infligeons	à	la	planète.	Il	n’y	a	en	effet	
aucune	relation	entre	les	ODD	et	l’empreinte	écologique	ou	le	référentiel	des	
limites planétaires. Plus précisément, l’objectif 13 concernant le climat n’est 
nullement	relié	à	l’état	réel	de	l’accumulation	des	gaz	à	effet	de	serre	au	sein	de	
l’atmosphère.	Il	n’est	pas	non	plus	lié	au	tempo	du	climat,	à	savoir	l’enveloppe	
de	dix	ans	au	sein	de	laquelle	il	conviendrait,	à	l’échelle	mondiale,	de	diviser	nos	
émissions de carbone par deux. La biodiversité n’est pas un objectif au même 
titre que le climat, alors même que le climat ne fait que ménager au vivant ses 
conditions optimales d’existence. Sans vivant, à quoi bon d’ailleurs le climat ?

Les	ODD	sont	comme	en	apesanteur,	suspendus	dans	les	cieux.	Sont-ils	par	
exemple compatibles entre eux ? Et surtout, ils n’entretiennent aucun lien, ou 
si	peu,	avec	les	connaissances	accumulées	par	la	communauté	scientifique,	
et notamment avec les travaux du GIEC ou de l’IPBES, son équivalent pour la 
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biodiversité	et	le	vivant.	Il	n’est	par	exemple	aucune	proportion	entre	l’objectif 15	
et l’urgence climatique telle qu’elle ressort du rapport SR 15 du GIEC sur la 
cible des 1,5 – 2°C. À quoi s’ajoute que la vertu des entreprises ne saurait à 
elle	seule	résoudre	nos	problèmes.	Ces	derniers	découlent	en	grande	partie	
des	flux	d’énergie	et	de	matières	entrant	dans	nos	sociétés,	ce	sur	quoi	les	
entreprises n’ont pas barre. Seule une régulation publique pourrait agir sur 
leur volume et le réduire.

Est-ce	à	dire	qu’il	faille	tourner	le	dos	à	ces	objectifs	?	Non,	ils	balisent	un	chemin	
qui tout en passant par eux les dépasse. C’est pourquoi toutes les initiatives 
rassemblées ici vont dans le bon sens et constituent autant d’incitations à aller 
plus loin.

Dominique	Bourg,	université	de	Lausanne
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1 
Une transition pour 
répondre aux enjeux 

climatiques et à la perte 
de biodiversité

Plusieurs appellations sont utilisées pour nommer la « transition », ce passage 
nécessaire	pour	faire	face	au	changement	climatique	et	à	la	perte	de	biodiversité,	
les deux étant liés. Transitions énergétique, agroalimentaire, écologique, toutes 
s’inscrivent	dans	une	intention	résolument	transformatrice	de	nos	modèles	de	
développement.

En quoi ces transitions se distinguent-elles ?

La transition agroalimentaire	recouvre	un	ensemble	de	pratiques	bénéfiques	
à l’environnement et à la santé, comme l’agroécologie, qui allie la rentabilité 
économique, le respect de l’environnement et le bien-être, dans une logique 
d’économie circulaire.

La transition énergétique, concept apparu dans les années 1980, est devenue 
une réalité par les actions de décarbonation de l’économie et les mesures en 
faveur	de	l’efficacité	et	de	la	précarité	énergétiques.	Elle	consiste	à	instaurer	
un	mix	énergétique	composé	de	sources	diversifiées	et	renouvelables	pour	
remplacer les énergies fossiles.

La transition écologique est l’ensemble de toutes ces transitions et des pratiques 
individuelles	et	collectives	pour	instaurer	un	autre	modèle	de	développement	
dans ses dimensions écologiques, économiques et sociales. Cette volonté 
s’illustre par les « villes en transition » qui expérimentent, par des initiatives 
et des projets, des actions en faveur de l’équité sociale, du climat et de la 
biodiversité	:	agriculture	urbaine,	systèmes	d’échanges	locaux,	jardins	partagés,	
rénovation	thermique	des	bâtiments,	production	et	consommation	de	biens	en	
circuits courts, économie circulaire, etc. Ces villes s’inspirent du mouvement 
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de	la	transition	lancé	par	Rob	Hopkins	en	2006	:	l’idée	est	de	construire	des	
sociétés	écologiques	et	résilientes	pour	faire	face	au	changement	climatique,	à	la	
vulnérabilité énergétique et à l’iniquité sociale de notre mode de développement. 
Les communautés locales, les collectifs de citoyens sont les acteurs moteurs 
de	ce	changement	social.	Son	Manuel de transition, traduit en français en 2010, 
présente les principes et des exemples d’actions pour lancer le processus de 
transition. La transition s’appuie sur l’auto-organisation des citoyens pour adapter 
leur	cadre	de	vie	aux	impacts	du	changement	climatique	et	promouvoir	des	
modes	de	production	et	de	consommation	sur	les	écosystèmes1.

Ces	acteurs	en	mouvement	impulsent	un	second	souffle	dans	la	dynamique	
urbaine	pour	«	vivre	autrement	la	ville	»	à	de	multiples	échelles	:	à	l’échelle	d’un	
quartier, d’un îlot de quartier, d’une ville. La dimension locale est le terrain où 
prend racine la capacité d’agir des citoyens et où se tissent des liens entre les 
différentes	structures	politiques	et	sociales,	au	bénéfice	d’un	mieux	vivre	dans	
un environnement respectueux de la nature.

Le	changement	climatique,	la	perte	de	la	biodiversité,	l’exclusion	sociale,	les	
déséquilibres économiques entre les territoires, autant d’enjeux qui ne peuvent 
trouver	des	réponses	que	dans	une	créativité	collective	:	innovation	sociale,	
innovation	technologique,	innovation	entrepreneuriale.

Comment les entreprises, les collectivités, les associations et les acteurs 
académiques entrent-ils en transition ?

Quelle	est	leur	vision	du	changement	climatique	et	de	la	perte	de	biodiversité	?

Les	entreprises	et	les	collectivités	ont-elles	modifié	leurs	modèles	économiques	
en	cohérence	avec	leurs	engagements	en	faveur	du	climat	et	de	la	biodiversité	?

Sommes-nous face à une nouvelle citoyenneté écologique qui appelle à la 
responsabilité de tous et à innover dans une dynamique de coopération, 
de coconstruction ?

Telle	est	la	mission	que	nous	nous	sommes	donnée	:	répondre	à	ces	questions,	
présenter la contribution de ces acteurs dans la transition écologique, 
économique	et	sociale.	La	première	partie	du	livre	présente	le	cadre	général	
de	la	transition,	la	deuxième	partie	restitue	les	contributions	des	acteurs	sous	
la forme de retours d’expérience.

1	Rob	Hopkins,	Manuel de transition : de la dépendance au pétrole à la résilience locale, Écosociété 
(Québec)	Silence,	Traduction	française	2010.	Rob	Hopkins	a	reçu	en	2009	la	distinction	d’Ashoka	
fellow	pour	sa	contribution	au	changement	social.	Ashoka	est	une	communauté	d’innovateurs	
sociaux	engagés	pour	un	nouveau	modèle	de	société,	3 300 entrepreneurs	sociaux	sont	répartis	
dans	85 pays.




